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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1725/2003 DE LA COMMISSION

du 29 septembre 2003

portant adoption de certaines normes comptables internationales conformément au Règlement
(CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et
du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes
comptables internationales (1), et notamment son article 3,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1606/2002 prévoit que, pour
chaque exercice commençant le 1er janvier 2005 ou
après cette date, les sociétés régies par le droit national
d’un État membre et dont les titres sont admis à la
négociation sur un marché réglementé sont tenues de
préparer leurs comptes consolidés conformément aux
normes comptables internationales définies à l’article 2
dudit règlement.

(2) La Commission, ayant pris en considération les avis du
comité technique comptable, a conclu que les normes
comptables internationales en vigueur le 14 septembre
2002 remplissent les conditions d’adoption énoncées à
l’article 3 du règlement (CE) no 1606/2002.

(3) La Commission a également pris en considération les
projets d’amélioration en cours tendant à réviser un
grand nombre de normes en vigueur. Les normes
comptables internationales telles que révisées à l’issue de
ces projets seront étudiées aux fins de leur adoption dès
qu’elles auront acquis un caractère définitif. L’existence
de ces propositions de modifications n’a pas d’incidence
sur la décision de la Commission d’adopter les normes
en vigueur, sauf en ce qui concerne l’IAS 32 Instruments
financiers: Informations à fournir et présentation et
l’IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et
évaluation, ainsi qu’un petit nombre d’interprétations de
ces normes publiées par le Standing Interpretation
Committee, ou Comité permanent d’interprétation, à
savoir: SIC 5 Classification des Instruments Financiers

(1) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.

— Clauses conditionnelles de règlement, SIC 16 Capital
social — Propres instruments de capitaux propres
rachetés (actions propres) et SIC 17 Capitaux propres —
Coûts d’une transaction portant sur les capitaux propres.

(4) L’existence de normes de qualité applicables aux instru-
ments financiers (y compris les instruments dérivés) est
importante pour le marché européen des capitaux.
Toutefois, pour ce qui concerne les IAS 32 et 39, les
modifications actuellement envisagées sont si profondes
qu’il convient de ne pas adopter aujourd’hui la version
existante de ces normes. Dès que le projet de révision en
cours aura abouti et que les normes révisées auront été
publiées, la Commission étudiera leur adoption en
priorité, conformément au règlement (CE) no 1606/
2002.

(5) En conséquence, toutes les normes comptables interna-
tionales en vigueur le 14 septembre 2002, à l’exception
des IAS 32 et 39 et des interprétations y relatives,
doivent être adoptées.

(6) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de réglementation comp-
table,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les normes comptables internationales citées en annexe sont
adoptées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État
membre.

Fait à Bruxelles, le 29 septembre 2003.

Par la Commission

Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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ANNEXE

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES

IAS 1: Présentation des états financiers (révisée en 1997)

IAS 2: Stocks (révisée en 1993)

IAS 7: Tableaux des flux de trésorerie (révisée en 1992)

IAS 8: Résultat net de l’exercice, erreurs fondamentales et changements de méthodes comptables
(révisée en 1993)

IAS 10: Événements postérieurs à la date de clôture (révisée en 1999)

IAS 11: Contrats de construction (révisée en 1993)

IAS 12: Impôts sur le résultat (révisée en 2000)

IAS 14: Information sectorielle (révisée en 1997)

IAS 15: Information reflétant les effets des variations de prix (reformatée en 1994)

IAS 16: Immobilisations corporelles (révisée en 1998)

IAS 17: Contrats de location (révisée en 1997)

IAS 18: Produits des activités ordinaires (révisée en 1993)

IAS 19: Avantages du personnel (révisée en 2002)

IAS 20: Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique
(reformatée en 1994)

IAS 21: Effets des variations des cours des monnaies étrangères (révisée en 1993)

IAS 22: Regroupements d’entreprises (révisée en 1998)

IAS 23: Coûts d’emprunt (révisée en 1993)

IAS 24: Information relative aux parties liées (reformatée en 1994)

IAS 26: Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite (reformatée en 1994)

IAS 27: États financiers consolidés et comptabilisation des participations dans des filiales (révisée en
2000)

IAS 28: Comptabilisation des participations dans des entreprises associées (révisée en 2000)

IAS 29: Information financière dans les économies hyperinflationnistes (reformatée en 1994)

IAS 30: Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières
assimilées (reformatée en 1994)

IAS 31: Information financière relative aux participations dans des coentreprises (révisée en 2000)

IAS 33: Résultat par action (1997)

IAS 34: Information financière intermédiaire (1998)

IAS 35: Abandon d’activités (1998)

IAS 36: Dépréciation d’actifs (1998)

IAS 37: Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels (1998)

IAS 38: Immobilisations incorporelles (1998)

IAS 40: Immeubles de placement (2000)

IAS 41: Agriculture (2001)
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INTERPRÉTATIONS DU COMITÉ PERMANENT D’INTERPRÉTATIONS

SIC-1: Cohérence des méthodes — Différentes méthodes de détermination du coût des stocks

SIC-2: Cohérence des méthodes — Incorporation des coûts d’emprunts dans le coût des actifs

SIC-3: Élimination des profits et pertes latents résultant de transactions avec des entreprises associées

SIC-6: Coûts de modification de logiciels existants

SIC-7: Introduction de l’euro

SIC-8: Première application des IAS en tant que référentiel comptable

SIC-9: Regroupements d’entreprises — Classification en acquisitions ou en mises en commun d’intérêts

SIC-10: Aide publique — Absence de relation spécifique avec des activités opérationnelles

SIC-11: Opération de change — Incorporation des pertes consécutives à une forte dévaluation monétaire
dans le coût des actifs

SIC-12: Consolidation — Entités ad hoc

SIC-13: Entités contrôlées conjointement — Apports non monétaires par des coentrepreneurs

SIC-14: Immobilisations corporelles — Indemnisation liée à la dépréciation ou à la perte de biens

SIC-15: Avantages dans les contrats de location simple

SIC-18: Cohérence et permanence des méthodes — Méthodes alternatives

SIC-19: Monnaie de présentation — Évaluation et présentation des états financiers selon IAS 21 et
IAS 29

SIC-20: Méthode de la mise en équivalence — Comptabilisation des pertes

SIC-21: Impôt sur le résultat — Recouvrement des actifs non amortissables réévalués

SIC-22: Regroupements d’entreprises — Ajustements ultérieurs des justes valeurs et du goodwill
présentés initialement

SIC-23: Immobilisations corporelles — Coûts des inspections ou des révisions majeures

SIC-24: Résultats par action — Instruments financiers et autres contrats qui peuvent être réglés en
actions

SIC-25: Impôt sur le résultat — Changements de statut fiscal d’une entreprise ou de ses actionnaires

SIC-27: Évaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique d’un contrat de location

SIC-28: Regroupement d’entreprises — «Date d’échange» et juste valeur des instruments de capitaux
propres

SIC-29: Informations à fournir — Accords de concession de services

SIC-30: Monnaie de présentation des états financiers — Passage de la monnaie d’évaluation à la monnaie
de présentation

SIC-31: Produits des activités ordinaires — Opérations de troc portant sur des services de publicité

SIC-32: Immobilisations incorporelles — Coûts liés aux sites web

SIC-33: Consolidation et méthode de la mise en équivalence — Droits de vote potentiels et répartition
des pourcentages d’intérêt

Note: Les annexes aux présentes normes et interprétations ne sont pas considérées comme faisant partie de celles-ci et ne sont donc
pas reproduites.

Reproduction autorisée dans l’Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l’EEE, à l’exception du droit de
reproduire à des fins d’utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues de
l’IASB à l’adresse suivante www.iasb.org.uk.
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SIC-12
Question

1. Une entreprise a des passifs libellés dans une monnaie étrangère résultant de l’acquisition d’actifs. Après
l’acquisition des actifs, la monnaie de présentation des états financiers subit une forte dévaluation ou
dépréciation. En conséquence, des pertes de change importantes sont mises en évidence lors de l’évaluation des
passifs au cours de clôture selon IAS 21.11(a). L’autre traitement autorisé par IAS 21.21 impose que plusieurs
conditions soient satisfaites avant que l’entreprise puisse inclure ces pertes de change dans la valeur nette
comptable des actifs liés.

2. Les questions sont de savoir:

(a) dans quel exercice il faut satisfaire aux conditions posées, à savoir: le passif «ne peut être réglé» et; il n’y
avait pas «de moyens en pratique de se couvrir»; et

(b) quand l’acquisition d’un actif est considérée comme «récente».

Consensus

3. Les pertes de change sur les passifs doivent être incluses dans la valeur comptable de l’actif lié seulement si ces
passifs ne pouvaient être réglés et s’il n’avait pas été possible en pratique de les couvrir avant la survenance de
la forte dévaluation ou dépréciation de la monnaie de présentation des états financiers. La valeur comptable
ajustée de l’actif ne doit pas excéder sa valeur recouvrable.

4. Pour inclure les perte de change relatives à des passifs dans la valeur comptable d’un actif lié, l’entreprise doit
démontrer qu’elle ne pouvait se procurer la monnaie étrangère nécessaire au règlement du passif et qu’il n’était
pas possible en pratique de couvrir le risque de change (par exemple, avec des dérivés comme des contrats à
terme de gré à gré, options et autres instruments financiers). Il est attendu qu’une telle situation se produise
rarement, par exemple: pénurie simultanée de monnaies étrangères due à des restrictions du contrôle des
changes décidées par les pouvoirs publics ou une banque centrale, et l’indisponibilité d’instruments de
couverture.

5. Lorsque les conditions d’incorporation des pertes de change dans le coût d’un actif sont réunies, une entreprise
doit incorporer dans le coût des actifs les pertes de change postérieures encourues après la première forte
dévaluation ou dépréciation de la monnaie de présentation des états financiers seulement si toutes les conditions
pour une telle incorporation demeurent réunies.

6. Des acquisitions «récentes» d’actifs sont des acquisitions intervenues dans les douze mois précédant la forte
dévaluation ou dépréciation de la monnaie de présentation des états financiers.

Date de consensus: janvier 1998.

Date d’entrée en vigueur: la présente interprétation entre en vigueur le 1er août 1998. Les changements de
méthode comptable doivent être comptabilisés selon les dispositions transitoires de IAS 8.46.

STANDING INTERPRETATIONS COMMITTEE INTERPRÉTATION SIC-12

Consolidation — Entités ad hoc

Le paragraphe 11 d’IAS 1 (révisée en 1997), Présentation des états financiers, impose que les états financiers ne soient
pas décrits comme se conformant aux Normes comptables internationales s’ils ne se conforment pas à toutes les
dispositions de chaque Norme applicable et à chaque Interprétation applicable du Comité permanent d’interprétations
(Standing Interpretations Committee, SIC). Les Interprétations du SIC ne sont pas censées s’appliquer aux éléments
non significatifs.

Référence: IAS 27, États financiers consolidés et comptabilisation des participations dans des filiales.



L 261/394 FR 13.10.2003Journal officiel de l’Union européenne

SIC-12
Question

1. Une entité peut être créée pour réaliser un objectif limité et bien défini (par exemple, effectuer une location, des
activités de recherche et développement, ou une titrisation d’actifs financiers). Une telle entité ad hoc (Special
Purpose Entity («SPE»)) peut prendre la forme d’une société de capitaux, d’une fiducie, d’une société de personnes
ou d’une entité sans personnalité morale. Les entités ad hoc sont souvent crées avec des clauses juridiques qui
imposent des limites strictes et quelquefois permanentes au pouvoir de décision de l’organe de direction, du
gérant ou des dirigeants quant aux opérations de l’entité ad hoc. Fréquemment, ces dispositions stipulent que la
politique de conduite des activités courantes de l’entité ad hoc ne peut pas être modifiés, sinon peut-être par
son créateur ou son initiateur (c’est-à-dire, elle fonctionne pour ainsi dire, en «pilotage automatique»).

2. L’initiateur (ou l’entreprise pour le compte de laquelle l’entité ad hoc a été créée) transfère fréquemment des
actifs à l’entité ad hoc, obtient le droit d’utiliser les actifs détenus par l’entité ad hoc ou réalise des services pour
l’entité ad hoc, tandis que les autres parties («les apporteurs de capitaux») peuvent assurer le financement de
l’entité ad hoc. Une entreprise qui s’engage dans des transactions avec une entité ad hoc (fréquemment, le
créateur ou l’initiateur) peut, en substance, contrôler l’entité ad hoc.

3. Un intérêt dans une entité ad hoc peut, par exemple, prendre la forme d’un instrument d’emprunt, d’un
instrument de capitaux propres, d’un droit de participation, d’un intérêt résiduel ou d’un contrat de location.
Certains intérêts peuvent simplement procurer au détenteur un taux de rentabilité fixé ou prévu à l’avance,
tandis que d’autres peuvent donner au détenteur des droits ou accès à d’autres avantages économiques futurs
des activités de l’entité ad hoc. Dans la plupart des cas, le créateur ou l’initiateur (ou l’entreprise pour le compte
de laquelle l’entité ad hoc a été créée) conserve un intérêt important dans les activités de l’entité ad hoc, quand
bien même il peut ne détenir qu’une part faible ou nulle dans les capitaux propres de l’entité ad hoc.

4. IAS 27 impose la consolidation d’entités qui sont contrôlées par l’entreprise présentant les états financiers.
Cependant, la Norme ne fournit pas de commentaire explicite sur la consolidation des entités ad hoc.

5. La question est de savoir dans quelles circonstances une entreprise doit consolider une entité ad hoc.

6. Cette Interprétation ne s’applique pas aux régimes d’avantages postérieurs à l’emploi ni aux plans d’avantages
sur capitaux propres.

7. Un transfert d’actifs d’une entreprise à une entité ad hoc peut être qualifié de vente par cette entreprise. Même
si le transfert satisfait effectivement aux conditions d’une vente, les dispositions d’IAS 27 et cette Interprétation
peuvent signifier que l’entreprise doit consolider l’entité ad hoc. Cette interprétation ne concerne pas les
circonstances dans lesquelles un traitement de vente s’appliquerait pour l’entreprise ni l’élimination des
conséquences d’une telle vente lors de la consolidation.

Consensus

8. Une entité ad hoc doit être consolidée quand, en substance, la relation entre l’entité ad hoc et l’entreprise
indique que l’entité ad hoc est contrôlée par l’entreprise.

9. Dans le contexte d’une entité ad hoc, le contrôle peut résulter de la prédétermination des activités de l’entité ad
hoc (fonctionnant en «pilotage automatique») ou d’une autre façon. IAS 27.12 indique plusieurs circonstances
dans lesquelles le contrôle existe même si l’entreprise détient 50 % ou moins des droits de vote d’une autre
entreprise. De même, le contrôle peut exister même dans des cas où une entreprise ne détient qu’une faible,
voire aucune, part des capitaux propres de l’entité ad hoc. L’application du concept de contrôle impose, dans
chaque cas, l’exercice du jugement à la lumière de tous les facteurs pertinents.

10. En plus des situations décrites dans IAS 27.12, les circonstances suivantes peuvent, par exemple, indiquer une
relation dans laquelle une entreprise contrôle une entité ad hoc et doit en conséquence consolider l’entité ad
hoc (des commentaires supplémentaires sont donnés dans l’Annexe de la présente Interprétation):

(a) en substance, les activités de l’entité ad hoc sont menées pour le compte de l’entreprise selon ses besoins
opérationnels spécifiques de façon à ce que l’entreprise obtienne des avantages de l’activité de l’entité ad
hoc;

(b) en substance, l’entreprise a les pouvoirs de décision pour obtenir la majorité des avantages des activités
de l’entité ad hoc ou, en mettant en place un mécanisme «de pilotage automatique», l’entreprise a délégué
ces pouvoirs de décision;
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SIC-13
(c) en substance, l’entreprise a le droit d’obtenir la majorité des avantages de l’entité ad hoc et par conséquent

peut être exposée aux risques liés aux activités de l’entité ad hoc; ou

(d) en substance, l’entreprise conserve la majorité des risques résiduels ou inhérents à la propriété relatifs à
l’entité ad hoc ou à ses actifs afin d’obtenir des avantages de ses activités.

11. La prédétermination des activités courantes d’une entité ad hoc par une entreprise (l’initiateur ou un tiers ayant
un intérêt résiduel) ne représenterait pas le type de restrictions décrites dans IAS 27.13(b).

Date du consensus: juin 1998.

Date d’entrée en vigueur: la présente Interprétation entre en vigueur pour les exercices ouverts à compter du
1er juillet 1999; une application anticipée est encouragée. Les changements de méthodes comptables doivent
être comptabilisés selon les dispositions transitoires de IAS 8.46.

STANDING INTERPRETATIONS COMMITTEE INTERPRÉTATION SIC-13

Entités contrôlées conjointement — Apports non monétaires par des coentrepreneurs

Le paragraphe 11 d’IAS 1 (révisée en 1997), Présentation des états financiers, impose que les états financiers ne soient
pas décrits comme se conformant aux Normes comptables internationales s’ils ne se conforment pas à toutes les
dispositions de chaque Norme applicable et à chaque Interprétation applicable du Comité permanent d’interprétations
(Standing Interpretations Committee, SIC). Les Interprétations du SIC ne sont pas censées s’appliquer aux éléments
non significatifs.

Référence: IAS 31 (révisée en 1998), Information financière relative aux participations dans des coentreprises.

Question

1. IAS 31.39 (révisée en 1998) se réfère à la fois aux apports et aux ventes entre un coentrepreneur et une
coentreprise, comme suit: «Lorsqu’un coentrepreneur apporte ou vend des actifs à une coentreprise, la
comptabilisation d’une partie quelconque d’un profit ou d’une perte relative à la transaction doit refléter la
substance de la transaction». De plus, IAS 31.19 (révisée en 1998) dit que «une entité sous contrôle conjoint est
une coentreprise qui implique la création d’une société commerciale, d’une société de personnes ou d’une autre
entité dans laquelle chaque coentrepreneur détient une participation». Il n’y a pas de commentaire explicite sur
la comptabilisation de profits et de pertes résultant d’apports d’actifs non monétaires à des entités contrôlées
conjointement (jointly controlled entities («JCE»).

2. Des apports à une JCE sont des transferts d’actifs par des coentrepreneurs en échange contre une part dans les
capitaux propres d’une JCE. De tels apports peuvent prendre des formes diverses. Les apports peuvent être
réalisés, simultanément, par les coentrepreneurs lors de la création de la JCE ou ultérieurement. La contrepartie
reçue par le(s) coentrepreneur(s) en échange des actifs apportés à la JCE peut également comporter de la
trésorerie ou une autre contrepartie qui ne dépend pas des flux de trésorerie futurs de la JCE («contrepartie
complémentaire»).

3. Les questions sont de savoir:

(a) quand la partie appropriée des profits ou des pertes résultant d’un apport d’actif non monétaire à une JCE
en échange d’une part dans les capitaux propres de la JCE doit être comptabilisée par le coentrepreneur
dans le compte de résultat;

(b) comment doit être comptabilisée par le coentrepreneur une contrepartie complémentaire; et

(c) comment doit être présenté tout profit ou perte latent dans les états financiers consolidés du
coentrepreneur.




